
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de  

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2015 – 04 - 12    

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 14 avril 2015   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         28 L'an deux mille quinze, le quatorze avril, 

  

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :           5 

 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 
 

 

OBJET : 

 

 

CONVENTION 

D’OCCUPATION ET 

D’EXPLOITATION DE 

LONGUE DUREE D’UN 

ETABLISSEMENT DE 

RESTAURATION SITUE SUR 

LE DOMAINE PUBLIC 

 

LOT 1 : BATIMENT 

EXISTANT ACTUELLEMENT 

A L’ENSEIGNE 

 « LA PATOUILLE » 

 

PROCEDURE DE 

DELEGATION  

DE SERVICE PUBLIC 

 

APPROBATION 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, NOUYRIGAT, SAMAT, 

VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, CIDALE, 

GIACALONE, LALESART, MANFREDI-MARIN, MOTUS-

JAQUIER, ORSINI, PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, 

Messieurs, BERNARD, GIULIANO, GUEGUEN, LUCIANO, 

OLIVIER, ROCHE, SAOUT, SERRE, VALENTIN 

 

Etaient représentés :  

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Angèle BERTOIA (procuration 

à Madame Marguerite TROGNO), Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Isabelle VIDAL (procuration à 

Monsieur le Maire), Messieurs Gérard BUONCRISTIANI 

(procuration à Madame Christine ORSINI), Patrice CATTAUI 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA). 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur  Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Comme il l’a été indiqué précédemment au conseil municipal, lors de sa séance du 23 septembre 

2014, l’Etat a concédé à la Commune de Saint Cyr sur Mer, en 1997 l’aménagement et l’usage de 

la plage artificielle des Lecques. La concession comprenait, outre le plan d’eau au droit de la 

plage, des installations. A ce titre, le plan de concession identifiait deux bâtiments existants 

pouvant faire l’objet de conventions de longue durée au profit de personnes exerçant des activités 

en rapport avec l’exploitation des plages.  

Il est rappelé qu’en présente séance, le Conseil Municipal a approuvé : 

- La signature d’un avenant n° 2 à la concession de la plage artificielle des Lecques portant 

notamment sur  le retrait de la partie du domaine public maritime servant d’assiette aux 

bâtiments de restauration « le Grain de Sable » et « La Patouille » du périmètre de la 

concession (délibération n° 2015.04.10), 

- La signature d’un avenant n°1 à la convention de transfert de gestion, portant  

incorporation de l’emprise des bâtiments de restauration « le Grain de Sable » et « La 

Patouille » dans le périmètre du transfert de gestion (délibération n° 2015.04.11).  

Dès lors, il convient d’approuver les deux conventions d’occupation et d’exploitation de longue 

durée d’un établissement de restauration située sur le domaine public au regard et sous couvert de 

la seule convention de transfert de gestion signée avec l’Etat le 19 décembre 1997 et non plus au 

regard de la concession de la plage artificielle des Lecques :  

− lot 1 : bâtiment existant actuellement sous l’enseigne « la patouille » 

− lot 2 : bâtiment existant actuellement sous l’enseigne « le grain de sable » 

 

S’agissant du bâtiment existant actuellement à l’enseigne « la Patouille »  (lot 1) : le Conseil 

municipal a approuvé la convention d’occupation et d’exploitation de longue durée et a autorisé 

Monsieur le Maire à la signer par délibération en date du 17 février 2015. Dans la perspective de 

la signature de l’avenant n° 1 à la convention de transfert de gestion, il convient dès à présent de 

mettre en cohérence la convention d’occupation et d’exploitation de longue durée avec sa 

nouvelle assise juridique et donc d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette 

convention au visa et au regard de la seule convention de transfert de gestion. 

Vu les délibérations n°2015-04-10 et n°2015-04-11 du 14 avril 2015, portant respectivement 

approbation et autorisation de signature  de l’avenant n° 2 à la concession de la plage artificielle 

des Lecques, et approbation de l’avenant n°1 à la convention de transfert de gestion, 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 
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Adopte l’exposé qui précède, 

Approuve la convention d’occupation et d’exploitation de longue durée d’un établissement de 

restauration situé sur le domaine public – Lot 1 : bâtiment existant actuellement à l’enseigne « La 

Patouille » mise à jour de sa nouvelle assise juridique - à savoir la convention de transfert de 

gestion -  annexée à la présente délibération ainsi que l’ensemble de ses annexes 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ainsi approuvée et tous les documents 

afférents à la mise en œuvre de la présente délibération et à faire exécuter tous les actes en 

découlant.   

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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